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OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT  

VISANT LES ACTIONS ET LES BONS D’ACQUISITION D’ACTIONS REMBOURSABLES DE LA SOCIÉTÉ 

 

INITIÉE PAR LA SOCIÉTÉ 

Claudius France1 

COMMUNIQUÉ DE MISE À DISPOSITION 

DE LA NOTE EN RÉPONSE  

 

PRIX DE L’OFFRE : 61 euros par action (dividende au titre de l’exercice 2015 détaché)2 et  

 44,25 euros par bon d’acquisition d’action remboursable 

DURÉE DE L’OFFRE :  Du 1er aout 2016 au 9 septembre 2016 inclus 

 

Le présent communiqué de presse est établi et publié par la Cegid Group conformément aux dispositions 

de l’article 231-27 3° du règlement général de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF »). 

En application de l’article L. 621-8 du Code monétaire et financier et de l’article 231-26 de son règlement général, 

l’AMF a, apposé le visa n°16-347 en date du 26 juillet 2016 sur la note en réponse établie par Cegid Group dans le 

cadre de l’offre publique d’achat initiée par Claudius France et visant la totalité des actions et des bons 

d’acquisition d’actions remboursables Cegid Group à un prix égal à 61 euros par action (dividende au titre de 

l’exercice 2015 détaché) et de 44,25 euros par bon d’acquisition d’action remboursable, l’offre publique ayant fait 

l’objet d’une décision de conformité par l’AMF en date du 27 juillet 2016 (l’ « Offre »). 

Un complément de prix égal à 1,25 euro par action et/ou bon d’acquisition d’action remboursable sera payé dans 

l’hypothèse où, à l’issue de l’Offre, les actionnaires minoritaires ne représentent pas plus de 5% du capital social et 

des droits de vote permettant la mise en œuvre d’un retrait obligatoire conformément à l’article 237-14 du 

Règlement Général de l’AMF. 

Préalablement à l’ouverture de l’Offre, l’AMF et Euronext publieront respectivement un avis d’ouverture et un avis 

annonçant les modalités et le calendrier de l’Offre.  

La note en réponse établie par Cegid Group, visée par l’AMF, est disponible sur le site de l’AMF (www.amf-

france.org), sur le site de Cegid Group (www.cegid.com) et est mise gratuitement à disposition du public au siège 

de Cegid Group sis 52 quai Paul Sédallian, 69009 Lyon. 

                                                           
1 Consortium constitué par le fonds d’investissement américain Silver Lake Partners, leader mondial de l’investissement en technologie et 

AltaOne Capital, une société d’investissement basée à Londres. 

2 Versement par la société, le 13 mai 2016, d’un dividende de 1,25 euros par action.  
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